
Problèmes	essentiellement	rencontrés		
en	diabétologie	:	

	

Ø Ordonnances	 pré-remplies	 par	 les	 médecins	 avec	
prescription	 de	 références	 	 non	 disponibles	 au	 livret	
de	 l’hôpital	 et	 la	 mention	 «	 non	 substituable	 »	 (sur	
chaque	ordonnance,	au	moins	2	références	ne	sont	pas	
disponibles	au	livret	:	stylo	Fastclix®	et	coton)	
Ø Bandelettes	 parfois	 non	 compatibles	 avec	 les	
lecteurs	de	glycémie	des	patients	 (Il	 faut	donc	 fournir	
un	lecteur	de	l’hôpital)		
Ø Taille	 d’aiguille	pour	 stylo	 à	 insuline	 non	 adaptée	 à	
l’âge	du	patient.	
Ø Confusion	 pour	 le	 personnel	 entre	 lancettes	 et	
bandelettes	

OBJECTIFS	:	
Ø  Faire	un	état	des	lieux	des	dispensations	de	dispositifs	médicaux	pour	les	patients	en	situation	de	précarité	en	2018.		
Ø  Créer	des	fiches	pratiques	d’aide	à	la	dispensation	et	à	la	substitution	de	référence	si	besoin.	
Ø  Donner	les	conseils	associés	à	la	dispensation	des	DM.	

PRISE	EN	CHARGE	DE	LA	PRÉCARITÉ	À	L’HÔPITAL	:		
QU’EN	EST-IL	DES	DISPOSITIFS	MÉDICAUX	?	
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Depuis	 plusieurs	 années,	 le	 nombre	 de	 patients	 en	 situation	 précaire	 accueillis	 à	 la	 PUI,	 est	 en	 forte	 augmentation.	 Les	 ordonnances	
comportent	essentiellement	des	médicaments	mais	des	dispositifs	médicaux	(DM)	sont	de	plus	en	plus	prescrits.	Des	problèmes	se	posent	
lors	 de	 la	 dispensation,	 car	 le	 personnel	 de	 la	 PUI	 ne	 connait	 pas	 toujours	 bien	 les	 DM	 prescrits	 et	 des	 substitutions	 sont	 parfois	
nécessaires.	 De	 plus,	 les	 patients	 nécessitent	 des	 conseils	 d’utilisation	 que	 le	 personnel	 n’est	 pas	 toujours	 en	mesure	 de	 donner,	 par	
manque	de	formation.		

Conclusion	:	
q  Augmentation	continue	de	la	dispensation	de	DM	aux	patients	précaires	donc	nécessité	de	connaître	les	références	

disponibles	à	l’hôpital.	Modification	des	ordonnances	à	voir	avec	les	médecins,	en	relation	avec	le	livret	thérapeutique.	
q  Communication	améliorée	avec	le	patient	et	meilleure	prise	en	charge	grâce	aux	conseils	associés.	
q  Dans	le	futur,	objectif	de	création	de	nouvelles	affiches	pour	d’autres	types	de	DM	(ex	des	prises	en	charge	des	stomies).	

Types	de	DM	dispensés	pour	les	patients	précaires	en	2018	

		RESULTATS	:		
		Après	recueil	rétrospectif	sur	les	ordonnances	précarité	dispensées	en	2018	
Ø  En	2018,	1772	ordonnances	analysées		
Ø  185	ordonnances	avec	au	moins	1	DM	prescrit	-	256	DM	prescrits	au	total	
Ø  856€	en	2014	;	3	342€	en	2018	
Ø  39,4%	des	DM	prescrits	sont	des	DM	pour	le	diabète	de	type	1	(Bandelettes,	aiguilles…)	

Evolution	des	dépenses	DM	en	€	
pour	l’unité	«	précarité	»		
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MATERIEL	ET	METHODES	:	
Ø  Recueil	rétrospectif	des	ordonnances	pour	2018	(Nombre	d’ordonnances	avec	DM,	nombre	et	type	de	DM	prescrits,	coût)	
Ø  Analyse	pour	chaque	ordonnance	des	problèmes	rencontrés	(Substitution	nécessaire	?	Référence	disponible	au	livret	?)	
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